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VIE SCOLAIRE

La galette des rois
Mardi, 12 janvier 2010 : dégustation de la ga-

lette des rois pour les maternelles.
Pour l’occasion, les enfants ont confectionné de 

jolies couronnes dont certaines ornées de strass.
Lorsque tout le monde fut installé, la distri-

bution de la galette commença et la grande 
question qui habitait tous ces petits esprits : 
Qui va être sacré roi ou reine en cette superbe 
journée?

Quelques minutes plus tard, cette énigme fut 
enfi n résolue.

Chez les grands, Charly a eu le bonheur de 
trouver la fève et Pauline a été l’heureuse élue.

Chez les moyens, Agathe découvrit la fève et Maxime fut nommé roi du jour.
Melina trouva elle aussi le petit trésor tant convoité et c’est Ervan qui fut choisi.
Eliott fut le plus chanceux des tout-petits et désigna tendrement Rose comme reine.

 Ecole maternelle «La Tourterelle»

Inscription à la maternelle, au primaire, au collège Saint-Laurent
L’année 2010 commence seulement et nous sommes déjà sur le point d’organiser notre 

prochaine rentrée scolaire. 

Sachez que les inscriptions au Groupe Scolaire Saint Laurent peuvent se faire dès main-
tenant auprès de Mme Didierlaurent, directrice du primaire et de la maternelle ou de Mme 
Amoroso, directrice du Collège.qui se feront une joie de vous faire visiter les locaux, de vous 
présenter l’équipe qui sera amenée à accompagner vos enfants et de vous présenter les 
projets de l’établissement. Pour de plus amples informations téléphonez au 03.29.25.41.61. 
nous vous fi xerons un rendez-vous.

Les élèves du C.P. de l’école Saint Laurent font preuve de créativité 
et de gourmandise !

Ce vendredi 15 janvier, les élèves du 
C.P. se rendent à Super U et plus préci-
sément au rayon fruits et légumes où les 
attend Stéphanie.

Pendant 3⁄4 d’heure, ils vont sillonner 
entre les étals et apprendre au passage 
le nom de fruits exotiques tels que fruits 
de la passion, grenades, mangues, ana-
nas Queen…ou les différentes variétés 
de choux, de salades, ...

Ils savent désormais comment man-
ger les fruits et les légumes de saison, 
si on utilise les feuilles, les tiges ou les 
racines.

 A la suite de cette visite très instructive, Stéphanie emmène les enfants vers un étalage 
où sont mis à leur disposition toutes sortes de fruits et légumes qui ne demandent qu’à être 
assemblés, empilés, reliés pour donner naissance à des personnages rigolos ou des objets 
insolites. Imagination et créativité vont bon train ! 

Pour terminer l’après-midi, une dégustation de fruits est proposée à tous les enfants qui 
se régalent sans limite. 

Merci Stéphanie !
Merci Super U !

Les têtes couronnées à la 
maternelle Saint-Laurent

Comme à chaque nouvelle an-
née, une bonne odeur de galette 
a fl otté dans les couloirs de la ma-
ternelle.

Après l’avoir préparée, les en-
fants étaient impatients de la dé-
guster pour découvrir qui aurait la 
chance d’être la reine ou le roi de 
la journée.

 Groupe scolaire Saint-Laurent

Accueil périscolaire
Pendant le 1er trimestre les en-

fants de l’accueil de loisirs ont pu 
fabriquer des éoliennes, des mini 
bolides avec des matériaux de 
récupération. Ils ont aussi fabriqué 
des porte-savons et travaillé sur le 
thème de Noël pour les décora-
tions des sapins de la ville.

L’équipe d’animation

Inscription à la maternelle “La Tourterelle”
Sur rendez-vous les lundis de 8 H 20 à 11 H 30 et de 13 H 20 à 16 H 30 et les mardis, 

jeudis à 11 H 30 avant le 31 mai 2010. Tél : 03.29.25.52.36
Pascale PIERREL, Directrice
Vous pouvez dès à présent inscrire votre enfant à l’école du Neuf Pré.
Pour une éventuelle visite de l’école ou inscription, merci de nous contacter au : 

03.29.25.40.66
Nathalie POIROT, Directrice

Inscription préalable en mairie

 Ecoles publiques

VIE SOCIALE

Accessible à toutes les familles du secteur et du territoire de la communauté de commune, 
l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public vient d’ouvrir un nou-
veau service de médiation familiale. La médiatrice familiale, chargée du secteur, Sandrine 
Villaume, recevra les familles sur rendez-vous dans une salle de l’Espace Culturel et Social 
de la Pranzière (ECSP) à Cornimont.

Qu’est-ce que la médiation familiale ?
La médiation familiale est une autre manière d’aborder ls confl its dans lesquels les mem-

bres d’une famille demandent ou acceptent une intervention confi dentielle et impartiale 
d’une tierce personne : le médiateur familial.

Son rôle consiste à les amener à trouver eux-mêmes, les bases d’un accord durable et 
mutuellement acceptable, tenant compte des besoins et des intérêts de chacun et particuliè-
rement de ceux des enfants.

La médiation aborde tous les enjeux de la séparation, qu’ils soient personnel familiaux, 
relationnels, économiques, patrimoniaux.

Elle est aussi accessible à l’ensemble de la famille (parents, grands-parents, enfants et 
conjoints) concernés par une rupture de communication.

Les médiateurs familiaux sont des professionnels indépendants du juge et ne peuvent 
divulguer le contenu des entretiens.

Quand avoir recours à la médiation familiale ?
Pour favoriser le dialogue plutôt que l’affrontement. La médiation familiale peut avoir lieu :
Avant, pendant ou après une procédure judiciaire
Avant, pendant ou après la séparation du couple, marié ou non
Lors de diffi cultés relationnelles rencontrées dans la famille (grands-parents, adolescents, 

beaux-parents,...)
La procédure judiciaire est suspendue durant le déroulement de la médiation familiale.
Cependant, les personnes peuvent continuer à prendre conseil auprès de leurs avocats et 

leurs noraires.
Préserver la place de l’enfant
La médiation permet aux personnes concernées, de prendre elles-mêmes les décisions 

qui engagent leur vie, celle de leurs enfants, sans qu’elles soient imposées.
Elles peuvent trouver des solutions durables, adaptées à leurs besoins, à ceux des enfants 

et à leur situation particulière.
Elle permet de continuer à exercer les responsabilités parentales.
Elle peut éviter une procédure longue et coûteuse, confl ictuelle et permet de préserver la 

vie privée. 
Mais surtout, la médiation peut alléger la souffrance des enfants et la leur.
Déroulement de la médiation familiale 
Les entretiens (de 3 à 8) se déroulent sur une période pouvant aller de quelques semaines 

à plusieurs mois. Ils durent environ 1 h 30. Le premier entretien est gratuit et il est indis-
pensable avant que les deux parties s’engagent dans un processus de médiation. Ensuite, 
les tarifs sont modulables en fonction des revenus de chacun avec le soutien de la CAF, de 
la DDASS, du ministère de la justice, des villes et de l’Agence Natioanle pour la Cohésion 
Sociale et l’Egalité des Chances (ASCE).

Pour prendre rendez-vous avec Sandrine Villaume, téléphoner au 03.29.81.36.25, écrire à 
l’ADPEP 88, 1, place d’Avrinsart, 88000 Epinal ou consulter le site : www.adpep88.org.

 Ouverture d’un service de médiation
   familiale à Cornimont

VIE ASSOCIATIVE
 Association Familiale


